
 
 
 

 
 

L’arbre généalogique 

 
 
 
La généalogie ascendante : un ascendant est une personne dont une autre personne est issue 
par la naissance. Les ascendants sont donc constitués des père et mère, des grands-parents, des 
arrière-grands-parents, etc… 
 
La généalogie collatérale : les collatéraux sont les parents d'un individu qui ne font pas partie 
des personnes appartenant à la ligne directe : les frères et sœurs, les oncles et tantes et leurs 
descendants, cousins et cousines. 
 
La généalogie descendante : les enfants, les enfants de nos frères et sœurs, les enfants de nos 
oncles et tantes, etc… 
 

Il existe différents types d'arbre généalogique : 

• Complet : on recense tous les ascendants ou tous les descendants d'une personne. 
• Agnatique : Généalogie ne prenant en compte que les hommes. 
• Cognatique : Généalogie ne prenant en compte que les femmes. 


